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DOSSIER JURA

DOSSIER JURA
INTERVIEW DE MICHEL HAUSER,

CHEF DE L'OFFICE DU PATRIMOINE HISTORIQUE

ARB/DO: Dans le domaine du pafrimoi-
ne, /e Canton du Jura s'est doté d'une

organisation particitlière. Présentez-

nous Z'O/hce du patrimoine /listorique.
Mie/ie/ //auser: L'Office du patrimoine
historique, rattaché au Département de

l'éducation, a été mis sur pied à l'entrée
en souveraineté de la République et

Canton du Jura. L'Assemblée consti-
tuante a voulu en l'occurrence réunir les

différents secteurs qui touchent au patri-
moine (archéologie, conservation des

monuments, archives cantonales, biblio-
thèque cantonale, protection des biens

culturels, contacts avec les musées, etc.),
ce qui a conduit à la création de cet of fi-
ce, qui n'a pas vraiment d'équivalent en
Suisse.

La volonté de mettre en place une admi-
nistration décentralisée a fait que cette
unité administrative a été établie à Por-

rentruy, au cœur de cette cité qui passe
de longue date pour la capitale culturelle
du Jura. Cette situation était d'ailleurs
favorable puisque la ville possédait des

biens culturels importants, notamment
la bibliothèque de l'Ecole cantonale,
héritière des collections de l'ancien collé-

ge des Jésuites. De plus, Porrentruy était
déjà le siège des Archives de l'ancien
Evêché de Bâle. L'implantation de l'Of-
fice du patrimoine historique à Por-

rentruy a été confirmée en quelque sorte

par la restauration de l'Hôtel des Halles,
vaste bâtiment du XVIII' siècle dans

lequel ce service a repris ses quartiers en

1997, au terme de quatre années de tra-
vaux. On peut doue dire que l'Hôtel des

Halles est devenu un véritable pôle de

recherche historique et d'animation cul-
turelle pour le Canton du Jura.

Dans /e secteur c/es Arc/tires aussi, /a

situation du Jura est dijQférente de ceZ/e

des autres cantons.
Effectivement, les Archives sont organi-
sées de manière particulière dans le Can-

ton du Jura. A l'Office du patrimoine
historique sont rattachées les Archives
de la République et Canton du Jura,
sous la responsabilité de l'archiviste can-
tonal, François Noirjean. Mais il faut
faire état encore d'autres services,

notamment du Service des archives et de

la documentation, qui dépend de la
Chancellerie cantonale. On mentionnera
en outre les Archives de l'ancien Evêché
de Bâle, qui ont le statut de fondation
gérée par trois cantons: le Canton de

Berne, le Canton du Jura, qui sont les

deux cantons fondateurs, et, depuis
1997, le Canton de Bâle-Campagne.
Enfin, on signalera que des fonds con-
cernant l'histoire jurassienne sont con-
servés aux Archives de l'Etat de Berne.

Présentez-nous Ze Centre d 'études et c/e

recherches.
Le Centre d'études et de recherches - le

CER - a été institué en 1986 par ordon-

nance du Gouvernement pour concréti-

ser la volonté de concertation entre les

services de l'Etat d'une part, les princi-
pales associations culturelles du pays
jurassien d'autre part. Pratiquement, le

CER consiste en une commission regrou-
pant d'une part les représentants des

services de l'Etat engagés dans la conser-
vation du patrimoine et les affaires cul-
turelles ainsi que du Service de la coopé-

ration, d'autre part des représentants
des principales associations actives dans

ces domaines.
Les séances du CER ont pour but princi-
pal de favoriser l'échange d'informa-
tions entre ces différents acteurs de la
culture et de définir un certain nombre
d'actions, on du moins d'orientations, en
matière de politique culturelle, à l'inten-
tion des autorités cantonales.
L'activité du CER se traduit notamment,

par la publication d'un annuaire qui a
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pour titre Jurassica. Cette revue se

caractérise par un sommaire en deux
volets: d'abord des rapports administra-
tifs des services, sections et associations

représentés dans la commission, ensuite
des contributions scientifiques en rap-
port avec des fonds conservés à l'Office
du patrimoine historique ou dans des

institutions bées au CER, contributions
qui mettent en valeur des travaux de

recherche récents.

En plus de notre /onction c/e che/ c/e

Z'OJJïce c/n patrimoine historique, nous
êtes actuellement Ze délégué au» aj/aires
culturelles du Canton du Jura.
La gestion des affaires culturelles a été

confiée au chef de l'Office du patrimoine
historique en 1997, à la suite du départ
en retraite du titulaire en charge du

poste de délégué aux affaires culturelles,
M. Gilbert Lovis. Cette décision a été

prise par le Gouvernement dans le cadre
de la réforme administrative qui débu-

tait alors. Elle est toujours en vigueur.
Effectivement, donc, j'occupe depuis
plus de trois ans, à mi-temps, la charge
de responsable des affaires culturelles.
Cependant, actuellement, une discussion

a cours à ce sujet, à l'initiative de cer-
taines associations culturelles qui souhai-

tent ((ne le poste soit repourvu à plein
temps. Par décision du Parlement prise
en décembre 1999, des «états généraux de

la culture» ont été convoqués en date du
16 juin dernier pour faire le bilan de la

politique culturelle jurassienne et pour
discuter de la problématique du poste de

délégué aux affaires culturelles. Dans ce

contexte, une étude a été demandée à

M. le professeur Jean-Yves Pidoux, de

l'Université de Lausanne, qui va rendre
ses conclusions dans le courant de l'au-
tomne. Sur ces bases, le Gouvernement

puis le Parlement pourront reprendre le

dossier, soit pour confirmer l'option
prise en 1997, soit pour l'infléchir dans

un autre sens.

Parlez-nous donc de la politique cultu-
relie dans le canton du Jura.
La République et Canton du Jura, de-

puis l'entrée en souveraineté en 1979,
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fonde son action culturelle sur quelques

principes de base, tout en s'appuyant
bien évidemment sur les dispositions
constitutionnelles et légales, notamment
l'article 42 de la Constitution. En tête de

ces principes figure celui de subsidiarité,
consistant à laisser aux particuliers, aux
associations privées et aux communes
toutes les tâches qu'ils peuvent remplir
d'eux-mêmes; autrement dit, «pas de

culture d'Etat», pour reprendre une for-
mule utilisée dès les débats de l'Assem-
blée constituante jurassienne. Cepen-
dant — et c'est un autre principe -, le

Canton prend en compte l'intérêt pubhe,
notamment pour ce qui est de ses engage-
ments financiers, mais aussi pour ce qui
est de l'octroi de prix concourant à l'af-
firmation ou au rayonnement du pays,
comme le Prix jurassien des arts, des

lettres et des sciences.

Quant au souci de concertation entre
l'Etat et ses services d'une part, les

acteurs culturels d'autre part, il se mani-
feste notamment par les travaux du CER
dont nous venons de parler. Cette
concertation a été peut-être plus déve-

loppée à certaines périodes que mainte-

nant, notamment quand était active la
Fédération jurassienne des associations
culturelles (FEJAC). Il est question
maintenant de reconstituer un groupe-
ment qui soit l'interlocuteur des autori-
tés cantonales; les choses sont en train de

MICHEL HAUSER
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études à l'Université de Fribourg
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(Photographie zvg).

se mettre en place dans le contexte des

démarches d'associations culturelles à

propos de la politique culturelle juras-
sienne. En fait, et pour résumer, les trois
principes qui sous-tendent la politique
culturelle sont ceux de la subsidiarité, de

l'intérêt public et de la concertation. Ces

principes sont mis en application avec les

moyens dont le Canton du Jura dispose,

qui sont les moyens d'un canton de

70 000 habitants, autrement dit ceux
d'une grande ville de Suisse romande. Il
ne faut pas perdre de vue cet ordre de

grandeur.
Pourtant, les efforts du Canton sont bien
réels puisque quelque 1 800 000 francs
de subventions sont octroyés annuelle-

ment à partir du budget cantonal, sans

compter encore les contributions al-
louées par le biais des fonds de Loterie à

disposition du Gouvernement ou directe-
ment par la Délégation jurassienne à la
Loterie romande.
Donc, au total, l'on peut considérer que
les acteurs culturels en pays jurassien
bénéficient d'appuis à hauteur de quel-

que 2 800 000 francs par année. Je me
base sur les chiffres de 1999, et ces

chiffres, je le précise, n'incluent pas les

sommes à disposition pour la conserva-
tion des monuments et pour les biens cul-
turels.
Si l'on ajoute les subsides alloués pour la
conservation des monuments et l'archéo-
logie (225 000 francs en 1999), les sub-
vendons en faveur de la Fondation des

Archives de l'ancien Evêché de Bâle

(165 000 francs), les investissements
consentis pour le fonctionnement des ins-
titutions cantonales comme le Musée

jurassien des sciences naturelles ou la

Ribliothèque cantonale, si l'on inclut
encore les engagements culturels imputés
au Service cantonal de la coopération,
ainsi que le budget de fonctionnement de

l'Office du patrimoine historique, on

peut alors parler de 4 à 5 millions consa-
crés annuellement, au plan cantonal, à la
culture au sens large du terme.

Quels sout les grands projets du Canton
du Jura en rapport avec le patrimoine?
Evoquons d'abord quelques-uns de ceux

qui ont été menés à bien récemment. Je

parle ici uniquement des réalisations qui
ressortissent à l'Office du patrimoine
historique et à ses différentes sections,
en soulignant d'abord que pratiquement
chaque année nous apporte son lot de

projets et de réalisations d'importance.
Ainsi, en 1998, l'Office du patrimoine

historique, par son archiviste, a été

impliqué dans la commémoration du 150'

anniversaire de l'Etat fédéral. En 1999,

l'Office du patrimoine historique a été

responsable de la commémoration du

Millénaire de la donation de l'abbaye de

Moutier-Grandval à l'Eglise de Bâle,
manifestation qui a suscité quantité
d'événements culturels et autres anima-
tions durant toute l'année.
Cette année 2000 a été marquée, du
moins pour le premier semestre, par la

présence du Canton du Jura en qualité
d'hôte d'honneur du Salon international
du livre et de la presse à Genève. Il est

revenu au chargé des affaires culturelles,
donc au chef de l'Office du patrimoine
historique, de conduire cette opération
de présentation et d'information cultu-
relie jurassienne en dehors de nos fron-
tières.
Cela étant, les projets ne manquent pas
dans chacun des secteurs. Dans le

domaine archéologique, des recherches

se poursuivent depuis plus de 15 ans

maintenant sur le tracé de la route natio-
nale Transjurane. Les fouilles se font au
fur et à mesure de l'avancement du

chantier, et se poursuivent avec le con-
cours de nombreux collaborateurs, plus
d'une centaine à la belle saison. Dieu sait

d'ailleurs, après avoir trouvé des osse-

ments de mammouth l'année passée, sur
quel os nous allons tomber cette année!
Cela pour dire que la prospection ar-
chéologique réserve par définition des

surprises qu'il s'agit de gérer et d'inté-

grer dans l'administration et dans les

budgets.
Dans le domaine de la conservation des

monuments, on peut relever que plu-
sieurs chantiers d'importance sont en

cours ou vont s'ouvrir. Ils portent sur
des monuments au sens traditionnel du

terme, ainsi la restauration du château
de Delémont, mais aussi sur des monu-
ments d'origine plus récente, comme le

viaduc ferroviaire de Saint-Ursanne.
Dans ce domaine également, il faut signa-
1er que certains travaux de révision d'in-
ventaires sont à l'étude, notamment en
ce qui concerne la mise à jour du
Répertoire cantonal des biens culturels.
La Bibliothèque cantonale a, quant à

elle, le projet pour 2001 de monter en
collaboration avec les Archives canto-
nales une exposition consacrée à l'hom-
me de lettres et professeur Auguste
Viatte, Jurassien qui fut en ce siècle un
spécialiste des littératures francophones
mondialement reconnu; cela implique un

OHD
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certain nombre de travaux préparatoires
d'une ampleur considérable. Cette pers-
pective n'exclut pas de poursuivre les

travaux de mise en valeur de certains
fonds, notamment le Fonds ancien de la

Bibliothèque cantonale. Cette mise en

valeur s'est concrétisée déjà par la paru-
tion, en 1999, d'un catalogue des manus-
crits médiévaux, document élaboré selon

les règles scientifiques définies au plan
suisse, et cette année encore sortira de

presse un catalogue des incunables, qui
révélera l'importante collection d'incu-
nables conservés dans ce Fonds. La

Bibliothèque cantonale, au demeurant,
doit faire face à certains travaux liés à

l'informatisation, notamment l'établisse-
ment de catalogues en réseau impliquant
les bibliothèques actives dans le canton.
Une coordination suivie a d'ailleurs été

instaurée récemment entre les diffé-
rentes bibliothèques établies sur le terri-
toire cantonal, par le truchement d'une
commission ad hoc.

Quant au domaine des archives, il ne

manque pas, lui non plus, de matière
première. Reste à poursuivre l'effort de

conditionnement, encore inachevé, des

fonds d'archives se trouvant à l'Office
du patrimoine historique; on pense là en

premier lieu aux archives des districts,
mais également aux fonds privés qui ont
été progressivement recueillis depuis
l'entrée en souveraineté. L'exposition
Viatte de Tannée prochaine fournira
ainsi l'occasion de présenter la richesse

du fonds reçu des héritiers de ce grand
intellectuel jurassien.
Par ailleurs, les Archives sont confron-
tées, chez nous comme ailleurs, au défi

majeur que constitue actuellement la

définition d'une politique de gestion des

nouveaux supports d'information. A cet

égard, on peut relever qu'un groupe de

travail a été mis sur pied dans le cadre de

l'administration cantonale pour définir
une pratique en la matière et assurer la

sauvegarde des documents actuels.
Tous ces projets se font, bien entendu,

par les forces propres au Canton, et au

plan cantonal, mais on essaie de leur
donner également un relief «extra-juras-
sien», dans la mesure où ces projets doi-
vent contribuer au rayonnement du
Canton à l'extérieur. De ce point de vue,
on peut relever que l'administration can-
tonale jurassienne se préoccupe de la
dimension interjurassienne des projets
qu'elle entreprend. D'ailleurs, sur ce

plan interjurassien, on peut signaler
qu'un groupement des musées dii Jura et

du Jura bernois vient d'être constitué,

que les contacts sont réguliers entre les

responsables des affaires culturelles des

Cantons de Berne et du Jura, et que des

contacts sont en train de se nouer dans le

domaine des bibliothèques.
Le rayonnement, à l'extérieur, se fait
aussi par le biais des accords de coopé-
ration que le Canton du Jura a passés

avec différentes régions voisines ou plus
lointaines, qu'il s'agisse du Haut-Rhin,

de la Communauté française de Belgique
ou du Québec. C'est ainsi que des sta-

giaires ont été accueillis à l'Office du

patrimoine historique, et le seront enco-

re, en provenance de France ou d'autres

pays.
Dans le secteur des archives, notam-
ment, plusieurs stagiaires ont séjourné
dans le Jura et œuvré aux Archives can-
tonales, soit dans le cadre des pro-
grammes Eurodyssée, soit pour le stage

pratique en vue du diplôme de l'Ecole
d'archivistique de Mulhouse, soit enco-

re, l'année dernière, pour le travail pra-
tique hé à la formation archivistique à

l'Université Laval à Québec. Les deux
étudiants québécois, en l'occurrence,
ont travaillé au classement de détail et à

la description du fonds Auguste Viatte.
Une telle collaboration est d'ailleurs en

passe d'être renouvelée pour le secteur
de la Bibliothèque cantonale dans la

perspective du colloque qui sera consa-
cré à Auguste Viatte les 8 et 9 juin 2001 à

Porrentruy.
Je m'en voudrais de conclure sans rele-

ver aussi l'excellence des relations entre-
tenues par l'Office du patrimoine histo-

rique de la République et Canton du

Jura et, plus généralement, par les insti-
tutions culturelles jurassiennes, avec les

organismes et associations œuvrant au

plan suisse. Le fait que l'Association des

archivistes suisses ait choisi de tenir ses

assises de l'an 2000 à Porrentruy en est

une bonne illustration.

asms»
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